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Déclaration de franchissement
de seuil de participation
FS/EM/28/2024

Rabat, le 25 décembre 2024

L'Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte a la connaissance du
public que M. Sidi El Mokhtar El Joumani a déclaré avoir cédé sur le marché de blocs
au profit de M. Othman Benjelloun, le 19 décembre 2024, 283 186 actions Compagnie
de Transports au Maroc (CTM) au cours unitaire de 800 dirhams, franchissant ainsi
directement a la baisse les seuils de participation de 20%, 10% et 5% dans le capital

de ladite société.

Suite a cette transaction, M. Sidi EI Mokhtar EI Joumani déclare ne plus détenir

aucune action CTM.

M. Sidi EI Mokhtar EI Joumani déclare agir de concert avec Messieurs Sidi Salah El

Joumani et Sidi Mohamed el Joumani.

Autorité Marocaine du Marché des Capitaux
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